
Les vacances sont passées et chacun a repris ses activités professionnelles ou électives. 
J’espère que chacun a bien profité de cette période tant attendue chaque année et qui 
passe toujours trop vite.
Comme vous avez pu le constater, si vous avez eu à faire à la mairie au mois d’août, la 
continuité du service public a été assurée pendant les vacances de Claudine et chacun a 
pu apprécier le sourire et l’efficacité de Sonaï qui a effectué ce remplacement.

Depuis le 2ème flash info du mois de juin, beaucoup de choses se sont passées dans notre 
commune et beaucoup de gens se sont rencontrés.

- La journée tennis du 22 juin a été très conviviale et chacun a pu apprécier les talents des finalistes. Un petit 
regret, très peu d’inscriptions hors familles des joueurs.

- La marche du 29 juin, qui a rassemblé 102 marcheurs, a sillonné les sentiers battus dans la bonne humeur 
pour finir par se restaurer sous les tilleuls de la cour de l’école avec 150 participants.

- Le vide grenier du 14 septembre fut un succès et les enfants ont pu s’initier à la pêche à la truite, au chamboule-
tout et faire des promenades en calèche ou à poney.

Toutes ces manifestations associatives n’ont été possibles, que grâce à la grande volonté de l’équipe municipale, 
et les motivations des associations ainsi que des membres du comité consultatif qui se sont pleinement investis 
dans la réalisation de ces journées.

Je remercie sans limite, toutes ces bonnes volontés et les encourage à garder leur motivation intacte car 
d’autres fêtes sont à venir :

- la soirée créole du 4 octobre, et on l’espère, un loto en février 2009 ;
- et pourquoi pas une nuit de la Saint Sylvestre ? on y travaille.

Par ailleurs, des travaux ont été réalisés rue de Bellevue, rue des Creuses, rue de la Libération, rue de la 
Brosse, rue du Genechey et la réfection de la route de Chaux sera réalisée, prochainement, en partenariat 
avec la commune de Chaux avec laquelle, ainsi que Sermamagny, nous avons installé l’entente cordiale.
Tous ces travaux auront mobilisé 48 000,00€.

Jean-Claude HUNOLD - Maire

N° 3

R.P.I. :
Ce n’est plus un projet, notre conseil a voté lors 
de sa séance du 11 septembre dernier, le budget 
nécessaire pour la location/maintenance d’une 
classe mobile d’informatique pour les CM1 et CM2.
17 ordinateurs portables vont être mis en service 
courant octobre. Le système retenu est «une 
classe mobile». C’est une société locale qui a été 
retenue pour son sérieux et son expérience dans le 
domaine.

A propos des ralentisseurs :
S’il est des ralentisseurs dont on entend souvent 
parler, c’est sûrement ceux-là ! Ils ont rendu célèbre 
notre village, en négatif bien sûr. Mais ne croyez pas 
que l’on fait la sourde oreille. Depuis plusieurs mois, 
nous agissons pour faire reprendre 3 d’entre eux 
sans que la commune n’ait à financer.
A force de ténacité, ceux-ci devraient être corrigés 
pour répondre aux recommandations du C.E.R.T.U 
en la matière, courant octobre et aux frais des 
concepteurs et réalisateurs.

P.L.U. :
Le conseil municipal du 11 septembre a également mis en place une commission d’urbanisme afin de travailler 
sur les orientations de notre équipe en la matière.
Les membres : Jean-Claude MARTINEZ, Bernadette MARCHAND, Patrice GUIGON, Catherine SARLIN, 
Patrick GIRAULT, Marc KURTESANIN, Philippe RICHARD, Jean-François KIEFFER, Jean-Claude HUNOLD, 
Christophe BOUCHEZ, Isabelle VONFELT, Patrice BARTHOLOME, se réuniront prochainement.
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www.lachapelle-sous-chaux.com


